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Contexte
• Créé en 1964, ce programme vise à fournir une aide au revenu aux 

personnes habitant dans les réserves afin qu'elles puissent subvenir à leurs 
besoins essentiels. 

• Il ne tient pas compte des besoins particuliers des Premières Nations ni des 
situations socioéconomiques actuelles.

• Services aux Autochtones Canada s'est engagé à réformer le programme 
par l’intermédiaire d'un processus d’élaboration conjointe afin de le rendre 
plus adapté aux besoins des Premières Nations.



Mandats de la réforme

• Résolution 28/2018 de l'APN, Soutien à la mise sur pied d’un Groupe 
de travail technique sur le développement social

• Résolution 89/2019 de l'APN, Poursuite de la réforme du Programme 
d’aide au revenu des Premières Nations

• Résolution 07/2022 de l'APN, Réforme du programme d'aide au revenu 
dans les réserves 



Recommandations stratégiques
1. Élaborer et mettre en œuvre une structure de financement fondée sur les 

besoins afin de tenir compte de facteurs tels que l'éloignement, l'inflation et 
le coût de la vie.

2. Aligner les programmes de prestation d'invalidité provinciaux, territoriaux 
et fédéraux sur les besoins des bénéficiaires de l'aide au revenu.

3. Augmenter les ressources pour promouvoir l’autodétermination des 
Premières Nations :
a. Des gestionnaires de cas et du personnel administratif supplémentaires;
b. Des ressources et des moyens pour promouvoir l'autodétermination.



Recommandations stratégiques (suite)
4. Aider les Premières Nations à renforcer la collecte, le stockage et l'accès des 

données et à élaborer des rapports afin de soutenir un financement fondé 
sur des données probantes.

5. Une infrastructure adéquate pour dispenser des programmes et des services 
et soutenir la gouvernance des Premières Nations.

6. Étudier des moyens d’élaborer un modèle de filet de sécurité sociale, 
comprenant des services holistiques globaux, pour soutenir les Premières 
Nations, réduire la pauvreté et favoriser la prospérité.



Prochaines étapes

• L'APN attend un compte-rendu officiel de la décision concernant 
l'autorité en matière de politiques de réformer le Programme d’aide au 
revenu (AR). 

• L'APN souhaite obtenir l’appui des Premières Nations-en-Assemblée 
pour un projet de résolution demandant la poursuite des travaux de la 
réforme du Programme d’AR avec le Groupe de travail technique sur le 
développement social.



Projet de résolution 08/2023
• Enjoignent au Groupe de travail technique sur le développement social de mener et 

de superviser une évaluation des coûts et la transition de la réforme du Programme 
d’aide au revenu en s’appuyant sur les recommandations stratégiques élaborées par 
les Premières Nations.

• Demandent au Canada d’octroyer à l’Assemblée des Premières Nations (APN) des 
fonds pour évaluer le coût des investissements financiers à long terme nécessaires à 
la mise en œuvre complète des recommandations stratégiques élaborées par les 
Premières Nations pour réformer le Programme d’aide au revenu dans les réserves.



Projet de résolution 08/2023 (suite)

• Enjoignent à l’APN de présenter, d’ici juillet 2024, un rapport aux 
Premières Nations-en-Assemblée sur les progrès et les conclusions de 
l’évaluation des coûts et de la transition de la réforme du Programme 
d’aide au revenu.

• Demandent au Canada de fournir un compte rendu officiel de la 
décision sur les recommandations stratégiques élaborées par les 
Premières Nations afin de réaffirmer son engagement à accomplir 
conjointement la réforme du Programme d’aide au revenu.



Projet de résolution 08/2023 Cont.

• Demandent au Canada de préparer, en collaboration avec les Premières Nations, les 
demandes de crédits budgétaires pour le Programme d’aide au revenu dans le cadre 
du prochain budget en tenant compte des priorités régionales.

• Demandent au Canada de continuer à fournir régulièrement aux bénéficiaires de 
l’aide au revenu des prestations d’allégement du fardeau de l’inflation jusqu’à ce que 
les taux du Programme d’aide au revenu soient alignés sur le coût de la vie dans les 
régions nordiques et éloignées.



Discussion
1. Quelles considérations supplémentaires devraient être incorporées 

dans une approche de financement fondée sur les besoins pour la 
réforme du Programme d’AR? (P. ex. éloignement, inflation.)

2. De quels éléments les Premières Nations ont-elles besoin pour mettre 
en place une infrastructure des données?

3. De quelle manière les Premières Nations pourraient-elles déterminer 
si le Programme d‘AR répond adéquatement à leurs besoins?
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